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Demi-journée du Conseil d’administration de l’AFDT 

Organisée en partenariat avec la sous-commission formation continue en droit social  

de la commission ouverte du barreau de paris 

 
(Réservée aux adhérents de l’AFDT à jour de leur cotisation et aux avocats du Barreau de Paris) 

 
Vendredi 6 mars 2009 

13h – 16h30 
 

Auditorium de la Maison du Barreau de Paris  

2, rue de Harlay 75001 Paris 

 

Autour de la rupture pour motif économique 
 
 I - Les enjeux de la qualification de la rupture sur le plan des cotisations 
sociales et de la fiscalité, 
 

Michèle Pairault-Meyzer, Directrice des relations sociales d’Air France, 

trésorière de l’AFDT 

 

II - La qualification de motif économique, 
 

Dirk Baugard, maître de conférences à l’Université Paris 1 

 

III - La réalité et le caractère sérieux du motif : techniques de contrôle, 
 

Jean-Yves Frouin, conseiller à la Cour de cassation 

 

IV - La rupture conventionnelle en contexte de réduction d’effectifs ou de 
fermeture d’un site, 
 

Alexandre Fabre, maître de conférences à l’Université de Rennes 2 

 

V - Les points de vue des praticiens du droit  
 

Franceline Lepany (MCO), avocate à la cour d'appel de Paris, 

et Yasmine TARASEWICZ, Cabinet Proskauer Rose LLP, avocate à la cour 

d'appel de Paris 


